
 

CHARTE DE L’ENTRAINEUR DE L’AUS BASKET-BALL 
 

Dans le cadre de ma collaboration avec l’AUS, je m’engage à : 

• Respecter la politique sportive du club et ses règlements ; 

 

• Respecter et faire appliquer le principe de « tolérance zéro » par rapport aux violences sexuelles, le 

bizutage et le harcèlement, et informer immédiatement les dirigeants de toute conduite inappropriée ; 

 

• Respecter et faire appliquer les principes de l’Eco-charte de l’AUS ; 

 

• Respecter les horaires prévus pour les entraînements et les matchs ; 

 

• Respecter le matériel fourni par le club et veiller à sa restitution complète et en bon état ; 

 

• Prévenir immédiatement les dirigeants du club en cas d’empêchement ou retard afin de leur permettre de 

trouver des solutions tout en évitant les urgences ; 

 

• Remplacer des collègues en cas de besoin ; 

 

• Veiller à la bonne ambiance dans mon équipe et intervenir rapidement en cas de tension afin d’éviter des 

conflits ouverts ; 

 

• Suivre des formations, participer aux journées d’information proposées par la Ligue ou le Comité, et 

participer aux réunions techniques organisées par le club ; 

 

• Participer à la vie du club que ce soit sur le plan sportif ou associatif/convivial. Aider à l’organisation 

d’activités sportives ou autre, selon les besoins ; 

 

• Garder la confidentialité des informations concernant le club qui sont portées à ma connaissance ; 

 

• Eviter tout comportement ou déclaration qui pourraient porter préjudice à la bonne image de l’AUS 

basket-ball ; 

 

• Régler personnellement les amendes qui devaient m’être infligées ; 

 

• Signaler rapidement tout problème ou besoin aux dirigeants du club ; 

 

• Avoir une tenue correcte pour entrainer les joueuses/joueurs ; 

 

• Mettre en place une organisation efficace au sein de son équipe. 

 

NOM ……………………………   EQUIPE ……….. SIGNATURE .………………………………… 


